
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

MESURE EQUILIBRE 
Comprenant 

Tarifs 2023 équilibrés et étudiés pour tous les clients sur les honoraires de 

gestions courantes et spécifiques hors offre tarifs bloqués 

Nous nous engageons sur une évolution moyenne des honoraires courants et spécifiques du contrat de syndic             

qui sera maintenu à un niveau inférieur à celui de l’inflation de 2022/23,  

pour notre clientèle hors offre tarifs bloqués 

Parce que les copropriétés sont particulièrement exposées à l’inflation, il s’agit d’une de vos 

préoccupations principales en 2023, Sygi Partners annonce des engagements forts pour limiter les 

effets de l’inflation pour sa clientèle 

Conditions : Offre Mesure équilibre valable jusqu’au 01/09/23, non cumulable avec offre tarifs bloqués et toutes offres commerciales sauf les offres 

temporaires et exclusives à destination des Conseils syndicaux correspondant à notre agenda commercial spécial clientèle Sygi Partners 2023 disponible 

sur site internet uniquement. Document à caractère commercial, Ne pas jeter sur la voie publique, imprimer que si nécessaire. 
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